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Mutation LIGUE EUROPÉENNE DE NATATION, Nyon, 
nouveau European Aquatics

European Aquatics 
Rue de la Morâche 9 
1260 Nyon 

Jusqu'ici 
LIGUE EUROPÉENNE DE NATATION  

LIGUE EUROPÉENNE DE NATATION, à Nyon, CHE-103.730.176 (FOSC du 31.03.2023, p. 
0/1005714757). Statuts modifiés le 16.09.2023. Nouveau nom: European Aquatics. 
Nouveau but: les Objectifs de European Aquatics sont les suivants: promouvoir et 
encourager le développement des Sports Aquatiques en Europe et agir en tant 
qu'organe dirigeant des Sports Aquatiques en Europe; promouvoir et offrir un sport juste 
et propre et protéger l'intégrité des Sports Aquatiques; promouvoir des Sports Aquatics 
sûrs et la protection des Athlètes contre toute forme de harcèlement et d'abus; 
encourager la participation aux Sports Aquatiques à tous les niveaux en Europe à travers 
le monde, indépendamment de l'âge, du sexe ou de la race, et soutenir les activités visant 
à faire en sorte que les Sports Aquatiques et les compétences de natation en général 
soient promus dans tous les pays et soient accessibles aux individus de tous âges, genres, 
origines et capacités différentes; approuver les compétitions et évènements organisés 
par European Aquatics; enregistrer les Records Européens; adopter les règles et 
réglementations des compétitions et évènements organisés par European Aquatics; 
promouvoir et organiser les Championnats Européens et autres compétitions et 
évènements; promouvoir le développement d'installations pour les Sports Aquatiques en 
Europe; développer et soutenir les activités et les programmes encourageant la durabilité 
des Sports Aquatiques sous toutes les formes possibles; développer et soutenir 
l'éducation des Athlètes, Entraîneurs, Administrateurs et toutes personnes impliquées 
dans les Sports Aquatiques; entreprendre toute autre activité afin d'encourager les 
Sports Aquatiques; et promouvoir et encourager le développement des relations 
sportives internationales et stimuler la coopération avec World Aquatics, y compris: 
collaborer étroitement avec World Aquatics afin d'atteindre les objectifs mentionnés 
dans les Règles Constitutionnelles de World Aquatics; mener des entretiens consultatifs 
afin de résoudre les questions liées aux intérêts de European Aquatics, des Organisations 
Continentales et de World Aquatics; coordonner avec World Aquatics la promotion des 



Sports Aquatiques par l'organisation de programmes de développement, de cours, des 
séminaires et des conférences. Nouvelles ressources: dons, legs, parrainages, 
partenariats, radiodiffusion, licences, droits de commercialisation, subventions publiques, 
cotisations des membres, revenus générés par les actifs de European Aquatics et toute 
autre ressource légale. 
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